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PLAN CLIMAT DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 
 

 
 
 
 

 
 
 
[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ !ƎŜƴŘŀ нм ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Plan Climat Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ Ł ǘƻǳǎ les 
ŞŎƘŜƭƻƴǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 
 
Le Plan Climat comprendra un cadre de référence et un programmŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  
  
 
 

 
 
 

vǳΩŜǎǘ-ce que la concertation ? La concertation consiste en un dialogue constructif entre différents acteurs 

afin de ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ 
 

Pourquoi une concertation ? Parce que le succès du Plan Climat repose sur la mobilisation des acteurs, du 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ 
 

Comment faire une concertation ? Le cycle de la concertation a débuté le 24 novembre 2009, lors de la 

ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƻǴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ŦǶǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
présenter les résultats du diagnostic territorial au regard de ses consommations énergétiques et de ses émissions de 
gaz à effet de serre1Φ 5Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ, sont ensuite mises en ǆǳǾǊŜ 
afin de mobiliser les différents acteurs du territoire pour construire collectivement un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 
 
 

 
 

Objectifs des ateliers 
Ċ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ŦƻǊƳŜǊΣ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ Χύ 

Ċ Mutualisation des expériences (mise en valeur des projets pilotes, des initiatives individuelles et collectives) 

Ċ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 
 

Deux ateliers 
Ċ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ό!ǘŜƭƛŜǊ мύ 
Ċ Aménagement, urbanisme et mobilité (Atelier 2) 

  

                                                           
1 Diagnostic disponible sur le site du Pays www.pays-hautegironde.fr  

Atelier 2 : Aménagement, urbanisme et mobilité

Eléments méthodologiques

LES SESSIONS DE CONCERTATION POUR LE PLAN CLIMAT DE LA HAUTE GIRONDE 

LA CONCERTATION 

LE PLAN CLIMAT DE LA HAUTE GIRONDE : RAPPELS SUR LA DEMARCHE 

http://www.pays-hautegironde.fr/
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Toute personne volontaire 

peut participer aux ateliers

Les ateliers de concertation sont thématiques, toutefois 
toutes les idées liées de près ou de loin à ces enjeux 

pourront être abordées dans les ateliers

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řƻƛǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect. Personne ne détient la vérité, mais une parcelle de 
vérité seulement Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci qui est gage 

de qualité

[Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ 
et de dégager des actions à mener. La validation de toutes 
ou partie des actions et leur priorisation sera, en dernier 
ressort, arbitrée par les élus du territoire, décideurs et 

garants des politiques

Règles du Jeu

Trois sessions de travail par atelier 
Ċ Fév. 2010 :  Définition des thèmes 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ όƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ ŦǊŜƛƴǎΣ ŀǘǘŜƴǘŜǎΧύ 
Ċ Mars 2010 : wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

Définition des actions prioritaires parmi les éléments listés lors de la 1ère session 
Ċ Mai 2010 : wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

Création ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǘŜƳǇǎΣ ŎƻǶǘǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΧύ 

 
 
 

 
 

Déroulé de la soirée  
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1 / Accueil des participants 

2 / Rappel de la démarche « Plan Climat » 

3 / Retour rapide sur le diagnostic du territoire 

4 / Enoncé des objectifs des ateliers de concertation et du déroulement de la session 
du jour 
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Travail collaboratif 
échanges sur les éléments de contexte, sur les perceptions, les constats, les 
ŀǘǘŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎΣ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΧ 

 
 
 

Intervenants experts 
ATELIER 1 
Ċ ALE ς Michel FEYRIT (Directeur 

ALEAB33)2 

ATELIER 2  
Ċ CAUE ς Elodie VOUILLON (Architecte 

urbaniste AEU)3 
 
 

Objectifs 
Deux grandes questions, en lien avec les thématiques de votre atelier vont être posées. Les participants devront 
repérer des pistes pour répondre à ces enjeux. Ces échanges permettront de détenir un premier panel des 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
 

 

 
 
 
 
 
  

                                                           
2 ALEAB33 Υ !ƎŜƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ www.aleab33.fr  
3 CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement www.cauegironde.com  

LA PREMIERE SESSION : CONTENU ET OBJECTIFS 

http://www.aleab33.fr/
http://www.cauegironde.com/
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PLAN CLIMAT DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 
 

 
 

 
 

Les éléments chiffrés ci-dessous sont extraits du diagnostic énergétique du territoire,  
ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ  

ICABE et ICE, et sont une extrapolation des données régionales. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ tŀȅǎ 

www.pays-hautegironde.fr 

 
Le secteur des transports se développe rapidement. Nous en apprécions les avantages : rapidité et accessibilité 
géographique à tous les points du globe mais cette médaille a son revers : bruit, congestion, émissions polluantes et 
dioxyde de carbone (CO2), principal gaz à effet de serre responsable du réchauffement climatique. Le secteur des 
transports représente un enjeu stratégique de premier plan sur le long terme en matière de maîtrise de ses 
émissions de gaz à effet de serre. 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
/ƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊŜǎǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊgie en 
Haute Gironde (46%). 
Consommations et émissions ne sont pas proportionnelles car les énergies 
utilisées contiennent plus ou moins de CO2. 80 % des émissions de GES sont issues 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles. 
On remarque que le secteur des transports est également au premier rang des gaz 

à effet de serre émis.  
 
 

La suprématie du transport routier 
 

 
Sur le territoire les déplacements s’effectuent majoritairement par la route et ce 
graphique (à gauche) démontre que cela influe particulièrement sur les émissions de gaz 
à effet de serre. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Atelier 2 : Aménagement, urbanisme et mobilité

Eléments de contexte

LES TRANSPORTS Χ ET LE DIAGNOSTIC ENERGETIQUE TERRITORIAL 

Dans le monde : 

 1 milliard de voitures en 
circulation  

 une production annuelle d’environ 
70 millions … 

En France : 

 1985 : “seulement” 24 millions 

 1995 : 30 millions 

 2008 : 37 millions 

En moyenne : émissions de CO2 = 1,8 tonnes/an/voiture 

Donc 2 milliards de tonnes de CO2/an ¨ lõ®chelle plan®taire é 

 

Lõautomobile en chiffreé 

75% des actifs en Haute Gironde travaillent dans 
une commune différente de leur lieu de 
résidence. Globalement, la moitié d’entre eux 
restent travailler sur le territoire de la Haute 
Gironde et l’autre moitié se rend sur 
l’agglomération bordelaise. Dans les deux cas, le 
mode de transport le plus utilisé par les actifs 
est la voiture particulière.  

http://www.pays-hautegironde.fr/
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La LOTI (Loi d'Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982) a opéré un partage des compétences 
"Transport" entre 3 échelons territoriaux que sont les communes ou leurs groupements, le département et la région. 

  

 Au niveau des agglomérations 
 

Les transports publics urbains de personnes sont effectués dans les périmètres de transport 
urbains (PTU), qui correspondent au ressort territorial de la commune ou de groupements de 
communes (ex : communautés urbaines, cƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ communautés de 
communesΧ). 
 
Dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants, les AOTU (Autorités organisatrices de 

Transport Urbain) doivent élaborer des Plans de Déplacements Urbains (PDU) qui définissent les principes de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻn et du stationnement sur le 
territoire.  
 
La diminution du trafic automobile, la priorité accordée aux transports en commun, le développement de 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ Řǳ ǾŞƭƻ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ globale 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ  
 

  

 Au niveau des départements (Conseils généraux) 
 

Le département est l'autorité organisatrice des services routiers de transports publics interurbains 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ t¢¦Φ  
 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ services réguliersΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛts au plan départemental de 
transport. 
 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦŜǊǊŞ ƻǳ ƎǳƛŘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭƻǳǊŘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
utilisent des voies autres que celles du réseau ferré national. 
tƻǳǊ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
entre celles de deux autres types de collectivités:  

- leǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ  
- les autorités urbaines qui, au terme de la LOTI et de ses décrets, peuvent décider de leur périmètre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ όƻǳ ŘŜǎύ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴés.  

 
 

  

 Au niveau des régions (Conseils régionaux) 
 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ {Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ Ǌŀƛƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 
 
Elle décide, sur l'ensemble de son ressort territorial, du contenu du service public de transport 
régional de voyageurs et notamment les dessertes, la qualité du service et l'information de 

l'usager, selon le schéma régional des infrastructures et des transports (dans le respect des compétences des 
départements, des communes et de leurs groupements et de la cohérence et de l'unicité du système ferroviaire dont 
l'Etat est le garant).  
 
Les régions exercent également leurs compétences en matière de tarification dans le respect des principes du 
système tarifaire national.  
 

LES TRANSPORTS Χ ET LES ACTEURS PUBLICS 
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Le secteur des transports est le premier poste 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳs importance. Ce 
Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜΣ 
mais également au niveau national et dans la plupart 
des régions  de France. 
Le niveau de ses émissions et de son poids  sont en 
hausse constante depuis 1990. Ceci peut 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ non seulement par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
de véhicules mais également par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎΦ /Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩǳƴ 
besoin accru de mobilité qui se traduit par une 
distance moyenne parcourue par chaque voiture, tous 
motifs confondus, en augmentation de 7% entre 1990 
et 20054. 
 
Dans ce secteur, nous pouvons relever un enjeu 
majeur : la dépendance à ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ, en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ, est extrêmement élevée. Lƭ ƴΩȅ 
a, à court terme, quasiment pas de substitution vers 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ  
Les avancées technologiques sont indispensables mais 
ne sauront pas répondre seules au défi de réduction 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre. L'Observatoire de l'énergie et des gaz 
à effet de serre (OREGES Rhône-Alpes) notifie par 
ailleurs que « les avancées technologiques des 
dernières années sur les véhicules neufs ont été 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴƛƘƛƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
automobile, la multiplication des déplacements, 
ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
puissance et du confort des véhicules (notamment la 
climatisation) ». 
 
Il est donc nécessaire de diversifier les actions pour 
arriver à une baisse significative des consommations 
ŘΩŞƴŜrgie et donc des émissions de gaz à effet de 
serre. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ « repenser » la mobilité  

                                                           
4 Source : OREGES 

Ċ en la diminuant (« non-déplacement » : 
télétravail, visioconférences, téléconférences, 
services par téléphone et Internet, 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧ) 

Ċ en la modifiant (solutions alternatives et 
complémentaires à la voiture individuelle : 
covoiturage, transports collectifs, transport à 
la demande, transport ferroviaire/fluvial, 
voiture partagée, PédibusΧ) 

 
Outre ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ qui peuvent 
être des opérations réalisables à court terme, les 
collectivités locales auront un rôle important à jouer 
ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ 
déplacements, à moyen et à long terme.  
 

Dans ces perspectives, les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ liés aux enjeux des 
déplacements et permettront de diminuer la 
« motorisation » en favorisant une mobilité 
alternative : 

- sécurité routière pour tous les usagers 
(automobilistes, piétons, cyclistes) : 
limitations de la vitesse en ville, 
stationnements, bandes/pistes cyclables, 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΧ  

- cheminements piétons et cyclables continus  
et liés aux lieux de services et de commerces 

- confort des espaces réservés aux 
déplacements doux : trottoirs suffisamment 
larges et entretenus, encombrement des 
trottoirs par le mobilier urbain et/ou les 
stationnements illicites, points de 
stationnement ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎΧ 

- ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des services, des 
zones commerciales 

- création / réhabilitatƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
capteurs de CO² 

LES TRANSPORTS Χ ET SES ENJEUX 

Dimension*,  
progrès techniques  
et comportements 

Substitution  
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Transfert 
modal 

Maîtrise de  
la mobilité 

Estimation des répartitions des 
espoirs de gains énergétiques 
dans le secteur transports 
(Sources : OREGES) 

* Dimensionnement à la baisse des voitures 
(diminution de la vitesse de pointe et du poids) 

ǒ ǒ ǒ 
Lõenjeu consiste donc ¨ 

favoriser une nouvelle mobilité 
axée sur la  sobriété des 

véhicules et des 
comportements, les 

déplacements  partagés et un 
urbanisme adapté.  
ǒ ǒ ǒ 
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La maîtrise foncière  
Toute collectivité territoriale se doit de mener à bien 
ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
son territoire. Ce projet se concrétise par la mise en 
place de diverses politiques publiques telles que des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 
économiques, mais également des politiques de 
promotion concernant les espaces ruraux, les espaces 
naturels... La question du transport se trouve au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǘƻǳǎ Ŏes enjeux. 
Toutes ces politiques publiques impliquent des 
interventions foncières de la part de ces collectivités, 
lesquelles doivent donc en parallèle mener une 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǇƻǘŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du territoire. Il faut alors 
appréhender la politique foncière locale comme une 
clef du développement économique, du 
développement urbain, du développement rural, et 
de la préservation des espaces naturels. Elle doit donc 
être envisagée sur un long terme dans la perspective 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
[Voir encarts ci-dessous sur les outils de maîtrise foncière] 
Source : www.urbanisme.equipement.gouv.fr    

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
Les évolutions législatives avec notamment la loi SRU imposent, pour tous les projets de développement territorial, 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ une démarche globale et transversale 
intégrant les différentes préoccupations environnementales, sociales et économiques. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
existent : 
 

AEU (!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) 
une démarche pour aider les collectivités à mieux prendre en compte 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ projets 
[ϥ!9¦ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōanisme. L'AEU prend en compte tous les domaines qui influent sur 
l'environnement : l'eau, les déchets, l'énergie, les transports, le bruit, les 
paysages, la biodiversité et le climat. L'outil est destiné aux collectivités 
ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux de leurs projets de planification urbaine et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des projets. L'AEU peut donc s'appliquer aussi bien dans le cadre d'un 
projet de ZAC qu'à l'échelle de tout un quartier devant être réhabilité. 
Après une phase de diagnostic, des objectifs environnementaux et des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ƻrientations 
retenues sont traduites sous forme de recommandations ou de clauses 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ {/h¢ύ 
ou dans les documents contractuels (ZAC, lotissementsΧ). Les 
préconisations environnementales sont suivies tout au long des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

appropriation par les acquéreurs et les habitants notamment. 

 

LES COLLECTIVITES LOCALES ET LΩ!MENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

Les outils opérationnels de maîtrise foncière 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ Υ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 
[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ « zones à l'intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation 
décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement et l'équipement des terrains ». Exclusivement à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜs équipements pouvant être réalisés sont variés : habitations, équipements 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǊƻǳǘŜǎΧ 

Le lotissement 
Alternative à la ZAC et particulièrement adapté aux opérations de plus petite envergure, il permet à une 
collectivité locale de maîtriser son ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Permis de construire groupé 
Alternative au lotissement, il permet à un constructeur de réaliser des bâtiments en vue de les commercialiser. A 
ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ 
Il permet de maîtriser le développement et la forme urbaine.  

 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
Le Droit de Préemption Urbain (DPU) 
Lƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝƴ ǎŜ 
ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǘǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴ ǾŜƴŘŜǳǊΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5t¦ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ vendre son bien. 
¢ƻǳǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ 5t¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La Zone Aménagement Différé (ZAD) 
/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛΦ {Ŝǳƭ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ŎǊŞŜǊ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ 
ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 5t¦Σ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
motivée. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ½!5 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŜ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ 
contre 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ½!5 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŜ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ  

 

la ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΦ 

[ΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 
[ΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘǊƻƛǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ 1789, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рпр Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
moyennant une juste et préalable indemnisation. 

L e  s c h é m a  d e  c o h é r e n c e  t e r r i t o r i a l e  ( S C O T )  
Le SCOT, créé par la loi {w¦ ŘŜ нллл Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
de ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ 
cohérence des activités présentes sur le territoire. Il organise de manière harmonieuse et 
cohérente le territoire sur un long terme, dans une échelle de 15 à 20 ans, incitant ainsi les 
communes à adopter une stratégie foncière au niveau intercommunal. 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƻǎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ t[¦Σ t[IΣ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύΣ 
les schémas de développement commercial et les plans de sauvegarde et de mise en valeur et 
les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. En outre, doivent être compatibles avec le SCOT, les ZAD, les ZAC, les 
lotissements, et les réserves foncières de plus de 5 hectares. 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōa n i s m e  ( P L U )  
/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ƛƭ ǾƛŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ tƭŀƴ 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΦ !ǾŜŎ ǳƴ t[¦Σ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Ǿƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
ǳǊōŀƛƴŜмлΣ Ŝǘ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
DPU, le COS ou encore la taxe foncière. 

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
hǳǘƛƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 
ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ t[I ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
intercommunal. 

Les  out i ls  de p lan i f icat ion  
Il en existe plusieurs selon les différents niveaux de compétence : la DTA 
ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ {/h¢Σ ƭŜ t[¦Σ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
communale, le PLH et enfƛƴ ƭŜ /h{Φ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ : 

http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/
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ADDOU (Approche Développement Durable dans les 
hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ  

ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9¦ à un contexte local 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩ!59a9Σ ƭΩ!¦5L!w ό!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wŜƴƴŀƛǎŜύ Ŝǘ ƭŜ Clé (Conseil Locale à 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!55h¦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎǊƻƛǎŞŜ ƳǳƭǘƛǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΦ [Ωurbanisme est replacé 
dans son contexte global qui allie fonctions sociales, dynamiques locales et 
préoccupations environnementales. [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ !55h¦ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩaccompagnement. 

 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŘΩŞƭǳǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
classiques (ZAC, lotissement) mais qui en percevaient les limites : 
étalement urbain, problème de réseaux et de déplacement, perte de 
vitalité des centres villes, population vieillissante qui veut habiter le 
ŎŜƴǘǊŜΧ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊŞǘƛŎŜƴŎŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ 
« extensions urbaines impersonnelles et sans âmes », rendaient urgentes 
la diversification des formes urbaines. 
! ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘǎΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀ 
été intéressé par une généralisation de la démarche ADDOU pour toutes 
les communes qui le souhaitent. Un contrat ATEnEE (Action territoriale 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нлло 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΦ 

 
HQE Aménagement 

une démarche pour aider à mieux prendre en compte la haute 
qualité environnementale dans les projets 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Iv9ϯ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ 
souhaité étendre leur concept de Haute Qualité 
Environnementale aux aménagements et aux procédures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Υ ½!/ Ŝǘ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place une démarche HQE® Aménagement qui est actuellement 
expérimentée sur dix opérations pilotes en France entre 2006 et 
2009. Cette démarche est à la charnière entre les démarches 
existantes à l'échelle du territoire et la démarche HQE® à l'échelle 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 
une AEU, la méthode HQE et la norme ICO 14001 (Management et 
traçabilité) 

 

 

HQE²R  
une démarche pour la réhabilitation durable des bâtiments 

Ç HQE pour Haute Qualité Environnementale 
Ç  2R pour le Renouvellement des quartiers et la 

Réhabilitation des bâtiments 
Ç  9ч ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ǎǳǊ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 

Iv9чw Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ 
cofinancé par la Commission Européenne entre Juillet 2001 et mars 2004. 
HQE²R est une démarche projet (intégrée et transversale) centrée sur un 
territoire urbain. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩune démarche  comprenant des méthodes et des outils 
opérationnels pour les collectivités locales et leurs partenaires: bailleurs 
ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Χ  afin de les aider à intégrer 
le développement durable et la démarche HQE dans leurs projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 

 
 
 

 
 
 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Χ 

 

EXEMPLES DΩhUTILS STRUCTURANTS 

Χ¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύ 
Conformément à la Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie et à la Loi SRU, 
le Plan de Déplacement Urbains (PDU) est un cadre de réflexion et de proposition de 
principes pour la réorganisation de l'ensemble des déplacements. 
Les orientations générales des PDU portent sur : 

Ċ la sécurité de tous les déplacements 
Ċ le rééquilibrage de l'aménagement des voiries entre autos, piétons, 

bicyclettes et transports collectifs 
Ċ la diminution du trafic automobile 
Ċ l'organisation du stationnement 
Ċ la réorganisation du transport et de la livraison de marchandises  
Ċ la création de plans de mobilité pour les collectivités et les entreprises 

La mise en place des PDU concerne les agglomérations de plus de 100 000 habitants, 
mais peut être une démarche volontaire de groupement de collectivités, et vise les 
objectifs essentiels que sont : 

Ċ la protection de l'environnement  
Ċ la santé publique, avec la diminution des nuisances urbaines 

principalement liées aux déplacements : pollution, bruit, insécurité 
routière. 

Χ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όt59ύ 
Le Plan de Déplacements Entreprise (PDE) résulte d'une démarche visant à aborder de 
manière globale et intégrée la problématique de tous les déplacements liés à une 
entreprise.  
Un Plan de Déplacement d'Entreprise, est une démarche permettant, au sein d'une 
entreprise, d'une collectivité ou d'une administration, de favoriser : 

Ċ l'usage des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle 
όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ΧύΣ  

Ċ et de rationaliser les déplacements liés au travail (domicile-travail, 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ΧύΦ 

La démarche consiste à évaluer les coûts d'usage et les temps d'accessibilité au site de 
l'entreprise, selon le mode de déplacement utilisé et la qualité des dessertes, pour les 
salariés, les fournisseurs et les clients. 
Cet état des lieux permet de sensibiliser chacun aux différents modes de transports. 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΥ 

Ċ des moyens permettant de développer l'usage des modes alternatifs (en 
concertation avec les utilisateurs du site, avec les autorités responsables 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ΧύΣ 

Ċ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ solutions incitatives auprès des 
ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Χ 

ΧLƴǘŜǊ-Entreprise (PDIE) 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ǳƴ t59 Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche visant à aborder de manière globale, intégrée et 
mutualisée, la problématique de tous les déplacements liés aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

 

Χ{ŎƻƭŀƛǊŜǎ όt5{ύ 
Le plan de déplacements scolaire vise à réaliser un diagnostic de la mobilité des enfants 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ Ǉǳƛǎ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΦ ! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ 
autres plans de déplacements cités précédemment, les actions qui découleront de ce 
Plan de déplacements scolaire favoriseront des modes de déplacements moins 
polluants et plus sécurisants que la voiture particulière ainsi que des aménagements 
ŀŘŀǇǘŞǎ όǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΧύΦ 

http://aida.ineris.fr/textes/lois/text0275.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=EQUX9900145L
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±ƻǳǎ ŀǾŜȊ Řƛǘ ǾƻƛǘǳǊŜΧ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ? 
5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ plus conviviaux, se développent. Ils permettent un usage plus rationnel des véhicules, ils contribuent à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƭŜȄƛōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 
[ΩƛŘŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ 
regroupant des personnes effectuant un même parcours (trajets partagés), ou encore, 
ǇŀǊǘŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ 
(véhicules partagés).  
[Ωautopartage, les taxis, le covoiturage ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture, complémentaires des transports publics et répondant à des modalités particulières, 
ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻƴŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎe individuel de la 
voiture particulière. 
 
Le transport à la demande Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭa faiblesse des flux 
concernés. Le transport à la demande est donc une solution pertinente pour les territoires périurbains et ruraux, où 
la demande de transport est souvent diffuse et où les lignes régulières "classiques" sont peu efficaces.  
Le transport à la demande est un service qui ne fonctionne que lorsqu'une réservation a été enregistrée. La plupart 
du temps, les destinations et les heures proposées sont fixées à l'avance et les itinéraires dépendent des 
réservations : les usagers sont ainsi pris en charge à leur domicile. Lorsque le transport à la demande a été créé, voici 
plus de 20 ans, il était surtout destiné à la desserte des marchés en milieu rural pour les personnes âgées. 
Aujourd'hui, le transport à la demande est préconisé pour un large public et pour de nombreux motifs de 
déplacements : loisirs, études, démarches administratives, courses... 
 
 
 
  

EXEMPLES DE MODES DE TRANSPORT INNOVANTS 
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Covoiturage :   Exemple du Pays Voironnais 
Source : Association pour le Développement en REseau des Territoires et des Services 
Quels outils pour développer le covoiturage sur votre territoire ? Actes de la journée « Covoiturage et territoire » - jeudi 21 février 2009 à Gap et à Grenoble ς 

 
Le Pays Voironnais se situe à proximité de Grenoble et bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 
circulation routière est forte. La Pays a donc, depuis le 1er octobre 
2007 mis en service un site Internet pour faciliter la mise en 
relation des personnes pratiquant le covoiturage : 
www.covoituragepaysvoironnais.com  
Des parkings relais ont également été construits.  
Les personnes s'inscrire, gratuitement, directement sur le site 
Internet. Il saississent leur trajet et/ou consultent les offres 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǘ ǊŜœƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƳŀƛƭ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǾŜǊǘƛǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘǊŀƧŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŎƻǾƻƛǘǳǊŜǊΦ ¦ƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ [ŀ wƻǳŜ ±ŜǊǘŜΣ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜ 
le site Internet pour le compte du Pays 
 
Coûts 
Communication Υ прллϵ 
Investissement parking relais Υ пор ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ όмлл ǇƭŀŎŜǎύΣ ол ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ όул ǇƭŀŎŜǎύ 
 Résultats 
Ċ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ wƻǳŜ ±ŜǊǘŜ Υ слл 
Ċ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘurage du Pays Voironnais : 400 
Ċ Indicateur « nombre matching » :   

Á 85 % ont eu au moins une proposition de covoiturage 
Á мр҈ ƴΩŜƴ ƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ 

Ċ Nombre de covoitureurs : pas de données à ce jour, enquête à réaliser 
Ċ Origines / destinations des inscrits : 

Répartition : 
Á 20 % de voyages internes au Pays Voironnais 
Á нп҈ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŜƴƻōƭƻƛǎŜ 
Á мл҈ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŜƴƻōƭƻƛǎŜ 

Principales communes du Voironnais 
Á 18.5% de voyages en provenance de Voiron 
Á 16.5% de voyages à destination de Voiron 
Á 15.5% de voyages à destination de Moirans 
Á 9.5% de voyages à destination de Voreppe 

Perspectives 
Ċ La communication Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

quotidienne : sensibilisation, information, incitations diverses, ... 
Ċ Centrale téléphonique, SMS permettant d'informer en temps réel d'un covoitureur potentiel correspondant 

à son propre trajet. 
Ċ Aménagement d'un troisième parking de covoiturage 
Ċ Partenariat avec les territoires voisins 
 
 

 
  

Contact :  Service Transport du Pays Voironnais - 40, rue Mainssieux 38511 Voiron Tél.: 04 76 32 74 44 
gaelle.bertrane@paysvoironnais.com  

Informations : http://adrets-asso.fr et www.paysvoironnais.com/fr/  

LES TRANSPORTS Χ DES EXPERIENCES SUR LES TERRITOIRES 

http://www.covoituragepaysvoironnais.com/
mailto:gaelle.bertrane@paysvoironnais.com
http://adrets-asso.fr/
http://www.paysvoironnais.com/fr/


Première session de concertation ς Jeudi 4 Février 2010 

 
Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 

Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 

 

Page 11 

 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  SCoT du Pays de Saint-Omer (Nord-Pas-de-Calais) 
Source : Document du CERTU ς KaléidoSCoT 9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
/Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŜƭŞ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

 
Contexte : ǎŀƴǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2005, tout (ou presque) était à imaginer pour 

organiser le réseau de transports collectifs. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ constats pouvaient être relevés : 
étalement urbain, logement et surconsommation des espaces « naturels », vieillissement 
programmé de la population, paupérisation, fragilité économique et mutation des activités, besoins 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  όŀȄŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎύΧ 
[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ du SCoT a mis en lumière la manière dont la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǾŀƛǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
polarités au sein des bassins de vie ruraux.  

 

Exemples de préconisations inscrites dans le DOG 
ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎύ : 

- La structuration des liaisons entre les pôles de services 
intermédiaires et une desserte des pôles de services 
secondaires.  

- Des services de transports à la demande en zone rurale  
- La proximité immédiate de services et de commerces, 

ainsi que ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 
devient donc un critère de localisation préférentielle 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ complémentaires 
et de construction de logements. 

- Création ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŀǊŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ {NCF à 
Arques (2e commune ǳǊōŀƛƴŜύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ мсл hectares en cours 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- envisager le report du trafic de ǘǊŀƴǎƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ 
en créant de nouveaux échangeurs, afin de réaménager 
la rocade en boulevard urbain, utilisable et franchissable 
également par les modes de déplacements doux. 

- dans cette logique un schéma de développement des 
cheminements doux, sera à décliner précisément dans 
les communes urbaines. 

- Pour le transport de marchandises, la présence de la 
ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ et celle de la voie ferrée sont mises en avant 
pour la préservation des potentialités économiques des 
sites offrant des opportunités pour le développement de 
la multimodalité.  

- Des mesures conservatoires sont prescrites pour 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ foncière de voies ferrées 
ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
remise en ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun en site propre. 

 

 

Pédibus et Vélobus :   De nombreuses expériences sur Nantes Métropole 
 

Les communes de la Communauté Urbaine de Nantes ont été pour la plupart pionnières dans ces deux systèmes de 
ramassage scolaire. 
5Ŝ ǉǳƻƛ ǎΩŀƎƛǘ-il ?  
Le vélobus et le pédibus, cela consiste en un groupe d'écoliers, conduit par des adultes bénévoles 
όǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǊ ŘŜ ǊƾƭŜύ, effectuant le trajet depuis les zones d'habitation 
jusqu'à l'école à pied ou à vélo. 
[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙƻraires précis (comme un 
bus « normal ») conçu pour être rapide et direct, mais privilégiant toujours la sécurité des parcours. 
Les bénéfices de ce dispositif sont nombreux : gain de temps, de carburant, et réduction de 
l'émission de CO2 pour les parents, apprentissage de l'autonomie, dépense physique et socialisation 
pour les enfants. Ils permettent par ailleurs de limiter le nombre de voitures aux abords des écoles 
(et donc de sécuriser ce périmètre). 
Ces systèmes reposent sur le bénévolat des parents accompagnateurs.  
 
Cette initiative est déjà en place sur 14 communes et 30 écoles de l'agglomération nantaise : 762 
enfants pratiquent ainsi régulièrement la marche ou le vélo vers l'école.  

Contact :  Syndicat Mixte Lys Audomarois  - Service Pays de Saint-Omer  - Place Roger Salengro ς  
BP 80006 Arques - 62507 SAINT OMER Cedex 
Tél : 03 21 12 10 33  - Télécopie :  03 21 12 10 66  - Courriel : accueil@pays-de-saint-omer.fr 

Contact :  Dominique DUPONT ς Association Place au Vélo ς у ǊǳŜ ŘΩ!ǳǾƻǳǊǎ ппллл b!b¢9{ 
Tél : 02 40 200 400 - Courriel : nantes@fubicy.org    

Informations :   www.fubicy.org  

mailto:accueil@pays-de-saint-omer.fr
mailto:nantes@fubicy.org
http://www.fubicy.org/


Première session de concertation ς Jeudi 4 Février 2010 

 
Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 

Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 
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Ċ MOBILITY+, cabinet dô®tude et de conseil en mobilit® durable 

http://www.deplacements.net 
 
Ċ CAUE ï Conseil  dôArchitecture, dôUrbanisme et dôEnvironnement de la Gironde  

http://www.cauegironde.com/ 
 
Ċ Club Innovation Transports des Collectivités 

http://www.innovations-transports.fr 
 
Ċ PREDIT ς Programme de rŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩinnovation dans les transports terrestres 

http://www.predit.prd.fr/predit3/homePage.fo 
 
Ċ /9w¢¦ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎύ 

www.certu.fr  
 
Ċ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/ 
 
Ċ 5!¢!w ό5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ œŁ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ 

http://www.datar.gouv.fr/  
 
Ċ Autocool ς Autopartage sur Bordeaux 

http://www.autocool.fr/ 
 
Ċ Conseil Général de la Gironde ς Réseau de transport collectifs Transgironde  

http://www.cg33.fr/cg33/jcms/r_9261/reseau-transgironde  
 
Ċ {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9Σ ǎǇŞŎƛŀƭ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ  

http://www.plan-deplacements.fr/servlet/getDoc?id=33875&m=3&cid=17275  
 
 
 
 

 

Calculez votre empreinte écologique ! 
 http://www.cite-sciences.fr/francais/ala_cite/expositions/developpement-durable/calcul-

empreinte-ecologique/ 

 http://www.agir21.org/empreinte_ecologique.html 

 http://www.wwf.fr/s-informer/calculer-votre-empreinte-ecologique 
 
 

 

POUR ALLER PLUS LOINΧ(SANS SE DEPLACER !) 

http://www.deplacements.net/
http://www.cauegironde.com/
http://www.innovations-transports.fr/
http://www.predit.prd.fr/predit3/homePage.fo
http://www.certu.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.datar.gouv.fr/
http://www.autocool.fr/
http://www.cg33.fr/cg33/jcms/r_9261/reseau-transgironde
http://www.plan-deplacements.fr/servlet/getDoc?id=33875&m=3&cid=17275
http://www.cite-sciences.fr/francais/ala_cite/expositions/developpement-durable/calcul-empreinte-ecologique/
http://www.cite-sciences.fr/francais/ala_cite/expositions/developpement-durable/calcul-empreinte-ecologique/
http://www.agir21.org/empreinte_ecologique.html
http://www.wwf.fr/s-informer/calculer-votre-empreinte-ecologique

